
Photovoltaïque en Auto 

Consommation Collective
L’autoconsommation collective permet à un ou plusieurs

producteurs et un ou plusieurs consommateurs, proches

géographiquement, c’est-à-dire, dont les points de soutirage et

d’injection sont situés en aval d’un même poste de

transformation d’électricité de moyenne en basse tension (art L

315-2 du Code de l’Energie), de se regrouper au sein d’une

personne morale, pour organiser la consommation de

l’électricité produite, le plus souvent d’origine photovoltaïque.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000034095194


Présentation Photovoltaïque en autoconsommation collective du 8 février 2024 Jean Vaubourg



Présentation Photovoltaïque en autoconsommation collective du 8 février 2024 Jean Vaubourg



Présentation Photovoltaïque en autoconsommation collective du 8 février 2024 Jean Vaubourg



Rayon

De 

10 KM

Présentation Photovoltaïque en autoconsommation collective du 8 février 2024 Jean Vaubourg



Présentation Photovoltaïque en autoconsommation collective du 8 février 2024 Jean Vaubourg



Présentation Photovoltaïque en autoconsommation collective du 8 février 2024 Jean Vaubourg



Conclusion

 Production locale

 Création de richesse localement

 Pas de perte sur les réseaux

 Vision sur le long terme

 On ne parle pas de gain financier  mais d’atténuation de facture (plus 

l’électricité allo-produite sera chère plus nous aurons de non dépenses)

 Production d’environ 25% de ses besoins

 Pas de création de réseau puisque nous transportons les électrons par le 

réseau ENEDIS (TURPE)
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